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Lettre datée du 17 mai 2001, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une communication datée du 14 mai
2001 que j’ai reçue du Secrétaire général de l’Organisation du Traité de l’Atlantique
Nord (voir annexe).

Je vous serais reconnaissant de porter cette communication à l’attention des
membres du Conseil de sécurité.

(Signé) Kofi A. Annan
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Annexe
Lettre datée du 14 mai 2001, adressée au Secrétaire général
par le Secrétaire général de l’Organisation du Traité
de l’Atlantique Nord

J’ai l’honneur de vous faire savoir que le Conseil de l’Atlantique Nord a pris
ce jour la décision de m’autoriser à donner pour instruction au commandant de la
Force de paix au Kosovo (KFOR) de permettre le retour contrôlé de forces yougo-
slaves dans le secteur B de la zone de sécurité au sol. Ce retour pourrait commencer
le 24 mai, sous réserve de la notification d’intention du commandant de la KFOR. Je
suivrai de près le déroulement de ce retour, en particulier l’entrée dans chaque sous-
secteur. Le Conseil de l’Atlantique Nord reste saisi de cette question et continuera à
fournir des directives, le cas échéant.

En prenant cette décision, le Conseil de l’Atlantique Nord a pris note du rap-
port de mon Représentant personnel, M. Pieter Feith, sur sa toute récente mission
dans la région ainsi que des avis militaires sur la situation. Les alliés ont également
noté les propositions avancées par les autorités yougoslaves et serbes relativement
aux mesures de confiance essentielles contenues dans « les grandes lignes du plan
pour l’entrée des forces de sécurité communes dans le secteur Bravo de la zone de
sécurité au sol » et les nouvelles assurances contenues dans les lettres que m’a
adressées le Premier Ministre adjoint serbe, M. Covic, les 4 et 13 mai 2001.

J’ai répondu à M. Covic en rappelant que le Conseil de l’Atlantique Nord
s’attend résolument à la poursuite de la mise en oeuvre de mesures de confiance. En
particulier, j’ai souligné la nécessité d’une annonce publique, avant le retour des
forces yougoslaves, d’une amnistie appropriée en faveur des individus qui consen-
tent volontairement à remettre leurs armes. C’est là une question essentielle, qu’il
faudra prendre en considération dans le déroulement de ce retour.

J’ai rappelé aussi à M. Covic qu’il fallait que les forces qui revenaient dans ce
secteur respectent les droits de l’homme et le droit international humanitaire. En
outre, j’ai souligné qu’il fallait continuer à déployer uniquement des troupes placées
sous son contrôle politique rigoureux et éviter tout usage excessif ou manifestation
excessive de force. Ces préoccupations figurent également dans la « notification
d’intention » du commandant de la Force. Enfin, j’ai souligné qu’il fallait amorcer
une vaste campagne d’information annonçant à la population locale l’esprit général
de l’action des autorités yougoslaves et continuer à appliquer les mesures de
confiance.

Je trouve des motifs d’encouragement dans l’attitude constructive manifestée
par M. Covic, la semaine dernière, dans ses entretiens avec M. Feith. Il semble que
le Premier Ministre adjoint soit bien conscient de la nécessité de réduire au mini-
mum le risque de violence après le retour des forces yougoslaves dans le secteur B.
Comme l’a proposé M. Feith et comme l’ont accepté les Albanais de souche, je l’ai
encouragé à poursuivre la démilitarisation de deux villages situés dans le secteur B,
Lucane et Turia. Il a également été décidé de créer une première force de police plu-
riethnique avec l’aide de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe
(OSCE). J’ai formulé l’espoir que ce plan de retour des forces yougoslaves tienne
compte des perspectives d’un déploiement initial de cette police pluriethnique.
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Le retour des forces yougoslaves dans le secteur B achèvera la réduction gra-
duelle et conditionnelle de la zone de sécurité au sol, réduction à laquelle
l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) s’était engagée pour contri-
buer à un règlement pacifique des problèmes qui se posent dans le sud de la Serbie.
La normalisation de la situation concourra à la sécurité dans la région et affermira le
nouveau gouvernement démocratique de la Yougoslavie, tout en aidant à réaliser les
droits légitimes de la population locale par des moyens strictement politiques.

(Signé) George Robertson


